
 
 
 

LE POINT SUR LA COVID-19 
 
 
 

Le 4 mars 2021, à 16 h 30 
Les renseignements ci-dessous peuvent être modifiés sans préavis. Les changements par rapport à 

la dernière mise à jour sont surlignés. 
Mise à jour du 4 mars 2021. 

 

État des lieux 
(en chiffres) Cas confirmés : 

72 
Rétablissements : 

71 

Tests 
négatifs : 

6 581 

En attente de 
résultats :  

22 

Tests 
effectués : 

6 675 

Total des vaccins 
administrés :  

18 158 
Décès :  

1 
 

État d’urgence : L’état d’urgence a été prorogé le 3 mars 2021. 

Soins de santé 
 Depuis le 1er mars, le centre de vaccination situé au Centre des congrès à Whitehorse peut accueillir tous les 

Yukonnais de 18 ans et plus. On recommande aux résidents admissibles de prendre rendez-vous dès que 
possible. L’administration du vaccin sans rendez-vous ne débutera pas avant le jeudi 11 mars. On peut 
prendre rendez-vous en ligne au yukon.ca/fr/voila-notre-chance. 

• L’administration de la seconde dose dans les autres localités du territoire va bon train. Les résidents de 
18 ans et plus pourront aussi recevoir leur première dose lors de cette deuxième visite. Une troisième 
visite aura lieu pour donner la chance à tous les résidents des collectivités de recevoir le vaccin. Pour 
prendre rendez-vous ou pour en savoir plus, allez au yukon.ca/fr/voila-notre-chance. 

• Vous devrez présenter une preuve de résidence, comme une pièce d’identité délivrée par une administration 
publique, une carte d’assurance-santé du Yukon ou un document reçu par la poste sur lequel figurent vos nom 
et adresse. Après avoir reçu le vaccin, vous devez continuer à respecter les mesures de santé publique, comme 
le port du masque. 

• On rappelle aux Yukonnais et Yukonnaises de s’isoler à domicile et de passer un test de dépistage s’ils 
éprouvent des symptômes, si bénins soient-ils. Horaire des services de dépistage : du lundi au dimanche, de 
8 h 30 à 18 h, au Centre de dépistage et d’évaluation de la COVID-19. 

• Le port d’un masque non médical est obligatoire dans tous les espaces publics intérieurs. 
• Afin d’aider les personnes à risque au Yukon à faire face à la pandémie, des services en ligne de santé mentale 

et de soutien social sont mis à leur disposition. 
Déplacements et frontières 

• Le Canada et les États-Unis ont convenu de garder leur frontière fermée aux déplacements non essentiels 
jusqu’au 21 mars 2021. Depuis le 15 février, tous les voyageurs qui entrent au Canada par la frontière 
terrestre doivent présenter un résultat négatif de test à la COVID-19. 

• Toutes les personnes qui entrent au Yukon doivent obligatoirement s’isoler pendant 14 jours. Sont 
exemptés de cette obligation, les travailleurs des services vitaux qui sont sortis du territoire dans l’exercice 
de leurs fonctions et les résidents des zones frontalières, dont Atlin, Lower Post, Fire Side, Jade City, Fraser, 
Good Hope Lake et Pleasant Camp. Dès qu’ils n’exercent pas leurs fonctions, ils sont tenus de s’isoler. 

Entreprises et aides financières 
• Le gouvernement du Yukon prolonge plusieurs programmes économiques en réponse à la COVID-19 pour 

soutenir les entreprises yukonnaises : yukon.ca/fr/news/prolongement-du-soutien-aux-entreprises-du-yukon-
touchees-par-la-covid-19. 

• Renseignez-vous sur la gamme de programmes d’aide offerts à la population durant la 
pandémie en visitant : yukon.ca/fr/covid-19-mesures-d-aide-sociale-et-economique. 
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Application de la loi 
• Le gouvernement du Yukon a prolongé de 90 jours l’état d’urgence en vertu de la Loi sur les mesures civiles 

d’urgence. Cette prolongation s’impose pour veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être économique de la 
population. Elle permet par ailleurs de reconduire tous les arrêtés ministériels pris en vertu de la Loi, comme 
celui qui prévoit un isolement de 14 jours pour toutes les personnes qui entrent sur le territoire. Une liste 
complète des arrêtés ministériels et des modifications législatives sous le régime de la Loi se trouve au 
yukon.ca/fr/modifications-legislatives-relatives-covid-19. 

• Pour signaler toute infraction probable à la Loi sur les mesures civiles d’urgence, visitez le site 
yukon.ca/fr/signalement-lmcu. 
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